
 

 
 
 

Saignelégier, le 17 juin 2026 

 

Communiqué de presse 
 
Rapport de gestion 2025 de l’ECA Jura 
 

Le canton du Jura a été plutôt épargné par les sinistres en 2025, tant au niveau du feu que 
des éléments naturels. L’ECA Jura a recensé 133 sinistres causés par le feu. Ces incendies 
représentent un coût total de 3,5 millions de francs. Leur nombre est inférieur à la moyenne 
historique des dix dernières années qui se situe à 4,1 millions de francs. Par ailleurs, 202 
sinistres dus aux éléments de la nature ont été comptabilisés l’an dernier pour un coût de 
560'000 francs. Leur nombre est également inférieur à la moyenne historique des dix der-
nières années qui se situe à 2,4 millions de francs.  
 

Le résultat financier consolidé des trois secteurs « assurance », « prévention et lutte contre les dom-
mages » et « finances » de l’ECA Jura dégage un bénéfice net de 7,6 millions de francs, après 
enregistrement de produits hors exploitation de 300'000 francs. 
 

Détails du résultat pour l’année 2025 par secteur 
 

• Le secteur "assurance", avec un taux de prime inchangé de 0,38 ‰ pour les bâtiments 
massifs et de 0,57 ‰ pour les bâtiments non massifs, ainsi qu’un indice inchangé à 155, 
clôture l’exercice avec un bénéfice de 4,5 millions de francs. 
 

• Le secteur "prévention et lutte contre les dommages", avec un taux de prime inchangé 
de 0,19 ‰, laisse apparaître un résultat équilibré, après l’attribution d’un montant de 1,1 
million de francs à la provision pour la prévention et lutte contre les dommages. 

 

• Le secteur "finances", et plus particulièrement le rendement des titres et placements de 
capitaux avec une performance de +9.60% pour l’année, génère un bénéfice de 2,8 millions 
de francs, après attribution d’un montant de 13,6 millions de francs à la provision pour fluc-
tuation et risques liés aux placements de capitaux.  

 
Le bénéfice consolidé de l’exercice 2025 de 7,6 millions de francs est réparti et distribué de 
la sorte : 
 

• 700'000 francs pour la République et Canton du Jura en tant que redevance cantonale ; 

• 3,4 millions de francs portés en provision « Rabais sur primes » pour les années futures ; 

• 3,5 millions de francs en tant que report aux fonds propres. 
 
Prévention et lutte contre les dommages 
 
Le département « prévention et lutte contre les dommages » a procédé à l’examen de 480 de-
mandes de permis de construire, pour lesquels des conditions à remplir pour la protection contre 
l’incendie et les dangers naturels ont été établies. Des contrôles de conformité ont également été 
réalisés et 1’282 dossiers ont été clôturés.  



 
Services de défense contre l’incendie et de secours (SIS) 
 
L’effectif des sapeurs-pompiers jurassiens, composé de 105 femmes et 815 hommes, s’est stabilisé 
à 920 personnes incorporées. Au cours de l’année 2025, 149 sapeurs-pompiers (16.2% de l’effectif) 
ont débuté ou complété leur formation en suivant différents cours dispensés, pour la plupart, au 
centre intercantonal de formation des sapeurs-pompiers (IFA) à Balsthal. Les 450 interventions des 
SIS durant l’année écoulée, qui représentent 1,27 alarme par jour, sont dans la moyenne des années 
précédentes. 
 
Le Conseil d’administration de l’ECA Jura se félicite des excellents résultats de l’exercice 2025. 
Ceux-ci témoignent de l’engagement et du professionnalisme des collaborateurs, des sapeurs-pom-
piers et de l’ensemble des partenaires de l’établissement. Fidèle à sa mission, l’ECA Jura poursuivra 
une gestion rigoureuse afin de garantir à ses assurés des prestations et des conseils de qualité, des 
primes attractives ainsi qu’un dispositif de défense incendie performant au service de la sécurité de 
la population. 
 
 
 
 
 
Personnes de contact : 

− Rosalie Beuret Siess, présidente du Conseil d'administration de l'ECA Jura, 032 420 55 03 

− Sébastien Hauser, directeur de l'ECA Jura, 032 952 18 40 
 


